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Le parcours a Ormont-Dessous

il y a trois cents ans

Le droit de parcours du betail, si enracine dans les campagnes
vaudoises jusqu'en 1842, avait pris des formes diverses suivant
la nature et la configuration du sol. Rappelons pour les non-ini-
ties que ce droit consistait en celui qu'avaient tous les paysans
d'une commune de conduire leur betail päturer sur les pres et
champs (jacheres) de tout le territoire de la commune, au
premier prmtemps et en automne. Seuls en etaient affranchis
certains fonds clotures, situes generalement dans le voisinage
immediat de la ferme ou du village, dont les proprietaires avaient
obtenu le rachat moyennant finance proportionnee ä la valeur
du fonds ; c'est ce qu'on appelait « le rachat ä clos » ou « fonds
ä clos ». (Dans le district de Vevey, et probablement ailleurs, on
appelait cette premiere herbe du prmtemps et la dermere de

l'automne « les premiers et dermers polls »).

Nous n'avons pu savoir si le betail de la commune formait
alors un seul troupeau que des gardes conduisaient et ramenaient
le soir, ou si chaque proprietaire faisait surveiller ses propres
betes. Quelque lecteur de cette revue pourra probablement nous

renseigner.
Aux Ormonts, le parcours avait pris une forme speciale, adap-

tee ä la contree ; il faisait l'objet d'une decision, appelee « Arrest

pour le bestail » ou « Arrest » tout court, prise generalement dans

le courant de mars de chaque annee, par le conseil general de la

paroisse.
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Voici comment debute celui de l'annee 1641 (nous respectons
1 orthographe, mais ajoutons quelques signes de ponctuation et

accents qui manquent le plus souvent) :

«Nous les chastellain, Lieutenant, Justiciers, Scindiques,
Conseilliers et paysans en general d'Ormont dessoulz, faisons

sgavoir ä tous et unchacuns par ces presentes qu'estantz assignez

par nostre officier-substituez, a l'instance de nos scindiques et

par permission requise selon l'ancienne et usitee coustume, a

nous trouver en Conseil general les trois dimanches secutives

apres la constitution de nos Scindiques septiesme, quatorziesme

et vingt-uniesme de Mars Mille Six Centz et Quarante un, pour
(apres l'audience de la parole de Dieu) traicter de nos affaires

generaux pour le proffit et utilite de nostre communaute, entre

autres pour ordonner l'arrest de ceste presente annee, pour l'en-
tretenement entretien) de nostre betail ce Este prochain,
lequel arrest se prend annuellement par la pluralite des voix
de nous dits paysans, selon que cognoissons estre expedient

avantageux) pour nostre proffit en ensuivant Foctroy et

permission ä nous donnee par les Illustres nos Magnifiques
Puissants et Treshonores Princes et Seigneurs Superieurs de la

Celebre Ville de Berne datee du 12e de Juin 1596, d'autant que
sommes en lieu de montagne et si pres de neige et des Alpes, soit
au pnntemps ou d'automne, que ne pouvons faire un arrest qui
soit perpetuel, ains mais) annuellement selon la commodite
du temps et des saisons, toujours par la pluralite des voix, done

en ensuivant nostre ancienne coustume, avons ordonne et
decrette l'arrest pour ceste presente annee comme s'ensuit... »

Primo.

« A este arreste et ordonne que au printemps on pourra un peu
herber pour ceste annee sur les fins fauchantes des records et
des pres (c'est-ä-dire mener paitre son betail sur les pres qui se

fauchent ä foin et regain), puis selon 1 ancienne coustume se
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retirer un peu amont par les limites anciennes, puis se retirer
hors sur un jour qui sera establi, selon la commodite du temps,

par advis de Justice ou des paysans, en la fin des records et
des pres, chacune au jour qui sera establi. Et puis sur 1'auton

l'automne) debvoir tourner retourner) par ensemble de

meme es fins des records et des pres ä un jour qui sera establi,
selon la commodite du temps et de la saison, la recolte estant faite.

» Pour cest effect on devra mettre des gardes qui devront faire
ä tenir bon ordre et quand ils verront des offendants delin-
quants), la premiere fois les advertir, la seconde et tierce (fois)
les gager (soit prendre les betes en gage), et si ä cela ne se vueil-
lent retirer, ains mais) s'ils trouvent davantage de leur bes-

tail, les gager aussi selon l'ancienne coustume, et les rapporter
au papier de cour faire rapport en cour de justice) pour le

bamp (soit amende) de trois florins. »

En resume, les paysans avaient le droit, au printemps, ä un
jour fixe, sitot que les pres commengaient a verdir, de mener
paitre leur betail sur les possessions de tous les particuliers,
d'abord sur les prairies inferieures, puis au fur et ä mesure des

progres de la vegetation, plus haut sur les pentes.
En juin probablement, les troupeaux gagnaient les communs,

soit päturages communaux de mi-mont, puis en juiliet-aout, les

alpages superieurs, ou se fabriquaient fromages et seres. Des le

debut de septembre, les betes refaisaient, mais en sens inverse,
le trajet du printemps et, une fois les regains rentres, pouvaient
päturer a nouveau sur les prairies inferieures jusqu'ä fin octobre,

ou plus tard suivant la clemence de la saison.

L'arret de 1635 portait ceci au chapitre premier :

« Veu vu) et considere la grande abondance de neige que
nous avons ceste annee, qui nous retardera fort 1'herbage

epoque oü Ton peut sortir le betail), a este ordonne et arreste

que pour ceste annee un chacun doibje manger du sien (soit

mener paitre son betail sur ses propres fonds) au printemps sur
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les fins fauchantes tant des records que des pres, comme aussi
1'automne en la fin des pres, mais pour les repas des records

(repas pature de 1'automne) I'on devra prendre un jour pour
vemr tous d'un jour au dit repas, de bon accord, selon la commo-
dite du temps, veu que nous n'avons moyen de pouvoir clore
chacun le sien ä part... »

La decision pouvait ainsi vaner d'une annee ä l'autre smvant
l'avancement ou le retard de la saison.

Second article.

« Item a este ordonne et arreste que personne ne puisse arae-
ner des la conclusion du present arrest jusques aux foires sur
l'auton aucune beste de dehors du pays, et comme sont chevau-
cherie, armailles et chievres, pour les charger mener paitre)
sur les fins fauchantes, communs generals et montagnes alpen-
ches, sauf celuy qui auroit alhene hors (vendu ou loue hors de

la commune) de Celles qu'il auroit hyvernees au pays, ou perdu,
beste pour beste, de mesme espece, reserve quelques pouvres

pauvres) pour une vache par feu, ou quelques chievres ä qui
Justice cognoistra estre necessite, ä peine ae la vuider (soit de

la renvoyer au vendeur)... »

Ce qui revient ä dire que des cette date, ll n'est plus permis
ä quiconque d'acheter au dehors aucun cheval, vache ni chevre

pour les mener paitre sur le territoire de la commune, sauf
certains cas indiques ; pareille mesure n'etait d'ailleurs pas parti-
culiere aux Ormonts, ll en etait ainsi partout, surtout dans le
Bas-Pays.

Troisiesme article.

« Item a este ordonne que ceux qui ameneront des armailles
de dehors pour manger leurs herbes particulieres, ou quiconque
aura permission d'en amener, doibjent apporter les attestations
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qu'elles viennent de lieu sam et non suspect de maladie conta-

gieuse, et ce en amenant le bestall, ä peine de les vuider tout
vistement, et poyer tout dommage... »

Quatriesme article.

«Item deffendons le cossonnement (— consommation et

relouage des herbes, sinon que ce fut quelque peu pour s accom-
moder, encore que ce soit par licence permission) et cognois-
sance de Justice, que ce ne soit par gain particulier m trafficq, et

quiconque n'observera ce article payera le bamp de trois florins.»

Nous avouons ne pas bien comprendre cet article, qu'est-ce

que le cossonnement? le relouage? probablement Taction de

surlouer un pre...

Cinquiesme article.

<< Item est deffendu ä tous estrangers de ce lieu, qui viennent
admodier des herbes pres) et terres riere ceste Jurisdiction,
de les readmodier ailleurs, ni en faire trafficque sans les cossonner
(consommer ni trafficquer pour gain particulier car cela apporte
et a apporte grand enchenssement en ce pays des quelque temps
en qk, au prejudice de tout le general, ä peine de leur depporter
de tel trafficq (soit retirer la permission) a la premiere solicitation

qui leur en sera faite par nos Scindiques, et poyer le bamp de

trois florins, et trois florins d'encheites au proffit du pays... »

Nous avons trouve ailleurs, ä plusieurs reprises, ce mot «en-
cheites » qui doit designer une taxe punitive, une amende au

profit de la communaute ; nous en ignorons Tetymologie.

Sixiesme article.

« Finalement avons deffendu que personne ne soit si ose ni
hardi de laisse pasturer aucun bestall par les charrieres 1 sans

1 Aux Ormonts, on appelle charrieres les antiques chemins de remuage, en
partie disparus aujourdhui, qui etaient le plus souvent solidement clotures
de chaque cote, et par oü se faisaient les nombreux deplacements de trou-
peaux, la montee et la descente journalieres des chevres, etc.
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pasteur sans berger) ou (sans) estre attache, soubz peine
d estre chastie puni) ä la discretion de l'honorable Justice
et poyer le dommage qui en surviendra. »

Specification.

« Lesquels bamps sus imposes appartiendront les deux tiers
a la Seigneurie (soit au Seigneur Gouverneur d'Aigle) et le

tier aux paysans en general du dit Ormont, ä forme de l'ottroy
et concession souveraine datee du 25e de may 1635... »

Conclusion.

« Lequel arrest ainsi que dessus conclud par la pluspart des

dits paysans accordants, Nous les dits paysans en general avons
bailie charge ä Egrege Noe Eschenard notaire et ä honn. Mermet
Tardent nos Scindiques modernes actuels), le faire ä tenir

observer) de tout leur possible, par le meilleur mode que de

droit sera requis, priantz l'honorable Justice leur tendre la mam
ä cela.

» Donne, arreste et conclud en Conseil general le dit 21e jour
du mois de mars 1641.

»Et avons commande ä nostre Curial de Cour soubsigne d en
lever un double ä nos scindiques pour leur en servir en lieu

requis ; avec proteste d'y adjouster ou meillorer quand bon nous
semblera selon l'occurence du temps.»

« Signe : Claude TaVERNEY

not. et curial d'Ormont-dessoulz. »

(Pour copie conforme : V. M.)

Grace aux bons offices d'un Ormonan passionne d'histoire,
M. Aug. Monod, des Granges de La Forclaz, nous avons sous
les yeux « l'Arret » de l'an 1733, soit d'environ cent ans plus tard,
dont nous extrayons ce qui suit :
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« ...nous avons... trouve ä propos de faire des Regies et

Etablissement de certains points et articles concernant la deduction

des herbages et päturages, admodiation de fleurs
recolte de foin sur pied), entretenement du betail et autre

chose en dependantes et qui peuvent tendre ä l'oeconomie des

biens publics et particuliers, et ce annuellement lorsque les

occurences ont requis d'y apporter du changement...

» 1°. Que l'herbe du printemps ne se fera (ne sera pas päturee)

en commun, mais chacun sur ses propres biens. Et pour ce qui
sera des Reppas pature) de l'automne, chaque Seythe1
resoudra en son particulier d'avance pour conduite, et comme
lis devront etre deduits.

»2°. Que personne ne conduira avec soi en tems de fleurs

aucune chevre parmi les possessions ä autruy ä peine de chati-
mens ä connaissance de justice et ä 1 amende reglee par Mandat

souverain.

» 3°. Qu'aussi tant les bergers qui ferons amas de brebis que
les particuliers qui n'auront que les leurs propres, ne les laisse-

ront paitre par le bas des Communs du Pays, mais les conduiront
es Lieux hauts et rapides pour y etre nourries de l'herbe qui
autrement se perd et laisseront celle des Lieux propre pour l'en-
tretenement du betail, ä peine de payer un florin d echute ä

chaque fois...
»Aussi est-il defendu de charger es Lieux prementionnes

aucun cheval jaloux, etallon, ou de quelque maniere infecte

comme rogneux, tigneux ou far^onneux, sous la peine... »

D autres decisions du Conseil d'Ormont-Dessous intervm-
rent au cours du 18e siecle, modifiant quelque peu les articles
ci-dessus, meme au siecle suivant, en 1813 par exemple.

1 La commune d'Ormont-Dessous est divisee administrativement en quatre
seytes : Celles du Sepey, de Cergnat, des Voettes-Mosses et de La Forclaz.
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Une premiere loi cantonale abolissant le parcours fut celle du

12 juin 1805 ; nous en ignorons la teneur ; eile ne fut pas definitive,

puisque une seconde loi sur le meme objet fut decretee

en 1842.

Le parcours du betail fut definitivement supprime par la loi
du 5 fevrier 1842, dont voici l'essentiel :

«Art. 1er. Le päturage sur les fonds d'autrui, communement
appele parcours, dont en vertu d'anciens usages jouissent les

habitans d une commune sur les terrains clos ou non clos, les

mas de pres, les soles ou fins de pie, et en general les immeubles

quelconques situes dans le territoire de cette commune, est aboli.

» Art. 2. Lorsque le parcours mentionne a l'art. precedent se

fonde sur des titres probans, constatant que la reserve expresse
en a ete faite, ou qu'il a ete acquis pour un prix quelconque, ou
une redevance annuelle, ll est rachetable a la volonte du proprie-
taire du fonds et aux conditions fixees par les articles suivans.

» Art. 4. Dans tous les cas, le rachat est fixe a vingt fois la

valeur moyenne annuelle du droit exerce, toutes charges et rede-

vances deduites... »

D'autres articles prevoient la constitution de tnbunaux d'ex-

perts pour resoudre les difficultes entre propnetaires et usagers.
Nous ignorons les reactions que provoqua, aux Ormonts,

l'application de la loi de 1842, mais nous avons pu nous assurer

que l'epoque du parcours du betail y est bien oubliee aujourd'hui.

La Forclaz, aoüt 1941. V. MaGNIN.

ERRATA
Une grosse erreur de date s'est glissee dans notre precedente livraison

(juillet-aoüt) a la page 157, chronique du Pro Aventico, au sujet des fonctions

de caissier remplies par M. G.-A. Bndel. Ce n est pas en 1891 qu ll etait
devenu caissier de la societe, mais au debut de l'annee 1920.
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